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Projet « Vallée de Poix » à 
Saint-Hubert et Libin : le rêve devient réalité !
Le Gouvernement wallon accorde le subside que l’ensemble 
des investisseurs attendaient pour se lancer à leur tour.

 L
a Vallée de Poix, « au cœur de la Nature, Village européen du Sport, de 
la Chasse et du Patrimoine industriel », projet touristique porté depuis 
1997 par la Province de Luxembourg et plus spécialement le Député 
permanent Daniel Ledent, les communes de Saint-Hubert et de Libin, 
l’Intercommunale IDELUX, des fédérations sportives et des acteurs 
privés, amoureux de leur vallée, est sur le point de voir enfin le jour 
dans toute son ambition.  Le Gouvernement wallon a en effet pris la 
décision de lui accorder un premier subside d’environ 3 millions d’euros, 
dans le cadre du Phasing out Objectif 5b.

Cette décision positive du Gouvernement wallon constitue l’élément 
déclencheur qui garantit la totalité de l’investissement pour le projet Vallée de 
Poix, estimé à 12,5 millions d’euros.  Cet investissement est équitablement 
réparti entre les secteurs public et privé, qui le financeront chacun pour moitié.

La totalité de l’enveloppe octroyée par la Région wallonne devra être engagée 
au plus tard le 31 décembre 2005.

Ainsi, les habitants de Libin et Saint-Hubert verront à ce moment leur vallée 
re-dynamisée par la mise en œuvre d’un projet visant clairement à générer 
pour la Province et ses habitants des retombées touristiques, économiques, 
environnementales et sociales (emploi). 

« Nous vous inviterons tout prochainement, précise Daniel Ledent, au même 
titre que les habitants de la Vallée, à une rencontre au cours de laquelle vous 
seront présentés dans le détail les différents investissements prévus, les 
événements sportifs de haut niveau déjà programmés en 2004 et 2005 et, plus 
globalement, la Vallée telle que les acteurs de son renouveau la rêvent… et la 
vivront dès 2006.  »  

Informations: Daniel Ledent – Daniel.ledent@skynet.be - 0495/23.42.44


